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Le SNIEBA 
Système National d’Inventaires d’Emission  

et de Bilans dans l’Atmosphère 

Contexte réglementaire de l’inventaire 
 

 

Cette section décrit les principales composantes et 
caractéristiques organisationnelles du système 
national d’inventaires des émissions de polluants 
dans l’atmosphère conformément aux dispositions 
mises en place par le Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire (MTES), en particulier, 
l’arrêté du 24 août 2011 relatif au système national 
d’inventaires d’émission et de bilans dans 
l’atmosphère (SNIEBA). 

 

Dispositions institutionnelles, législatives 
et procédurales 

Les pouvoirs publics s’attachent à disposer de données 
relatives aux émissions de polluants dans l’atmosphère 
qui correspondent quantitativement et qualitativement 
aux différents besoins nationaux et internationaux du 
fait de l’importance de ces données pour identifier les 
sources concernées, définir les programmes appropriés 
d’actions de prévention et de réduction des émissions, 
informer les nombreux acteurs intervenant à divers 
titres et sur divers thèmes en rapport avec la pollution 
atmosphérique. 

La responsabilité de la définition et de la maîtrise 
d’ouvrage du système national d’inventaire des 
émissions de polluants et de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère appartient au Ministère de la Transition 
Ecologique et Solidaire (MTES). 

Le MTES prend en coordination avec les autres 
ministères concernés les décisions utiles à la mise en 
place et au fonctionnement du SNIEBA, en particulier 
les dispositions institutionnelles, juridiques ou de 
procédure. A ce titre, il définit et répartit les 
responsabilités attribuées aux différents organismes 
impliqués. Il met en œuvre les dispositions qui assurent 
la mise en place des processus relatifs à la 
détermination des méthodes d’estimation, à la collecte 
des données, au traitement des données, à l’archivage, 
au contrôle et à l’assurance de la qualité, la diffusion 
des inventaires tant au plan national qu’international 
ainsi que les dispositions relatives au suivi de la bonne 
exécution.  

La multiplicité des besoins conduisant à l’élaboration 
d’inventaires d’émission de polluants et de gaz à effet 
de serre dans l’atmosphère portant souvent sur des 
substances et des sources similaires justifie dans un 

souci de cohérence, de qualité et d’efficacité de 
retenir le principe d’unicité du système d’inventaire. 
Cette stratégie correspond aux recommandations des 
instances internationales telles que la Commission 
européenne et les Nations unies. 

Les inventaires d’émission doivent garantir diverses 
qualités de cohérence, comparabilité, transparence, 
exactitude, ponctualité, exhaustivité qui conditionnent 
l’organisation du système tant au plan administratif que 
technique. 

L’organisation du système actuel a fait l’objet de 
l’arrêté interministériel (SNIEBA) du 24 août 2011 qui 
annule et remplace l’arrêté du 29 décembre 2006 
relatif au système national d’inventaires des 
émissions de polluants dans l’atmosphère.  

Cette organisation est compatible avec le cadre 
directeur des systèmes nationaux prévu au paragraphe 
1 de l’article 5 du protocole de Kyoto (décision CMP.1 
annexée à la décision 20/CP.7 de la CCNUCC) et aux 
articles 3 et 4 de la décision 280/2004/CE du Parlement 
européen et du Conseil relative à un mécanisme pour 
surveiller les émissions de gaz à effet de serre dans 
l’Union européenne et mettre en œuvre le protocole de 
Kyoto et l’Accord de Paris. 

 

Répartition des responsabilités  

Les responsabilités sont réparties comme suit : 

• La maîtrise d’ouvrage de la réalisation des 

inventaires et la coordination d’ensemble du 

système sont assurées par le MTES. 

• D’autres ministères et organismes publics 

contribuent aux inventaires d’émission par la mise à 

disposition de données et statistiques utilisées 

pour l’élaboration des inventaires. 

• L’élaboration des inventaires d’émission en ce qui 

concerne les méthodes et la préparation de leurs 

évolutions, la collecte et le traitement des 

données, l’archivage, la réalisation des rapports 

et divers supports, la gestion du contrôle et de la 

qualité, est confiée au Citepa (Centre 

Interprofessionnel Technique d’Etudes de la 

Pollution Atmosphérique) par le MTES. Le Citepa 

assiste le MTES dans la coordination d’ensemble du 
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système national d’inventaire des émissions de 

polluants dans l’atmosphère. A ce titre, il convient 

de mentionner tout particulièrement la 

coordination qui doit être assurée entre les 

inventaires d’émission et les registres d’émetteurs 

tels que l’E-PRTR et le registre des quotas 

d’émissions de gaz à effet de serre dans le cadre du 

système d’échange de quotas d'émission (SEQE), 

sans oublier d’autres aspects (guides publiés par le 

MTES, système de déclaration annuelle des rejets 

de polluants, etc.) pour lesquels il est important de 

veiller à la cohérence des informations. 

• Le MTES met à disposition du Citepa toutes les 

informations dont il dispose dans le cadre de la 

réglementation existante, comme les déclarations 

annuelles de rejets de polluants des Installations 

Classées, ainsi que les résultats des différentes 

études permettant un enrichissement des 

connaissances sur les émissions qu’il a initiées tant 

au sein de ses services que d’autres organismes 

publics comme l’Ineris. Par ailleurs, le MTES établit 

dans l’arrêté SNIEBA du 24 août 2011 une liste des 

statistiques et données émanant d’organismes 

publics ou ayant une mission de service public, 

utilisées pour les inventaires d’émission. 

• Le MTES pilote le Groupe de concertation et 
d’information sur les inventaires d’émission 
(GCIIE) qui a notamment pour mission de : 

o donner un avis sur les résultats des estimations 
produites dans les inventaires, 

o donner un avis sur les changements apportés 
dans les méthodologies d’estimation, 

o donner un avis sur le plan d’action 
d’amélioration des inventaires pour les 

échéances futures, 

o émettre des recommandations relativement à 
tout sujet en rapport direct ou indirect avec les 
inventaires d’émission afin d’assurer la 
cohérence et le bon déroulement des actions, 
favoriser leurs synergies, etc., 

o recommander des actions d’amélioration des 
estimations des émissions vers les programmes 

de recherche. 

Le GCIIE est composé à ce jour de représentants : 

o du Ministère de l'agriculture, de 
l'alimentation, et de la forêt (MAAF), 
notamment le Service de la statistique et de la 
prospective (SSP) et la Direction générale des 
politiques agricole, agroalimentaire et des 
territoires (DGPAAT),  

o des Ministères de l’Economie et de l’Industrie 
numérique (MEIN) et des Finances et des 
Comptes Publics (MFCP), notamment de la 
Direction générale de l’INSEE et de la Direction 

générale du Trésor (DGT)  

o du MTES, au travers de la Direction générale de 
l’énergie et du climat (DGEC), la Direction 
générale de la prévention des risques (DGPR), 
la Direction générale de l’aménagement, du 
logement et de la nature (DGALN), de la 

Direction générale des infrastructures, des 
transports et de la mer  (DGITM), de la 
Direction générale de l’aviation civile (DGAC) 
et des services statistiques du MTES 
notamment le SOeS, 

o du Ministère en charge de la Recherche, 

o de l’Agence de l’Environnement et de la 
Maîtrise de l’Energie (ADEME), 

o de l’Institut National de l’EnviRonnement 
industriel et des rISques (INERIS). 

• La diffusion des inventaires d’émission est 

partagée entre plusieurs services du MTES qui 

reçoivent les inventaires approuvés transmis par la 

DGEC : 

o La DGEC assure la diffusion des inventaires 

d’émission qui doivent être transmis à la 

Commission européenne en application des 

directives, notamment l’inventaire des Grandes 

Installations de Combustion (GIC) au titre de la 

directive 2001/80/CE ainsi que les inventaires 

au titre de la directive 2001/81/CE relative aux 

Plafonds d’Emission Nationaux. Elle assure 

également la diffusion des inventaires relatifs à 

la Convention de la Commission Economique 

pour l’Europe des Nations Unies relative à la 

Pollution Atmosphérique Transfrontière à 

Longue Distance (CEE-NU – CPATLD). Hormis les 

responsabilités attribuées spécifiquement au 

Service de l’Observation et des Statistiques 

(CGDD / SOeS) décrites ci-dessous, la DGEC 

assure la diffusion de tous les inventaires 

d’émission à tous les publics et en particulier 

aux Directions Régionales de l'Environnement, 

de l'Aménagement et du Logement (DREAL). 

o La DGEC assure également la diffusion de 

l’inventaire des émissions de gaz à effet de 

serre établi au titre de la Décision 

communautaire sur le mécanisme de suivi des 

gaz à effet de serre auprès de la Commission 

européenne ainsi que la diffusion de cet 

inventaire au titre de la Convention Cadre des 

Nations Unies sur les Changements 

Climatiques (CCNUCC) et en particulier 

relativement au Protocole de Kyoto auprès du 

Secrétariat de la Convention.  

• Concernant le rapport SECTEN, les données 
présentées dans ce rapport sont préparées dans le 
cadre des travaux d’inventaires nationaux, financés 
par le Ministère de l’Environnement, de l’Energie 
et de la Mer (MTES) – Direction Générale de 
l’Energie et du Climat. Par contre, la rédaction de 
ce rapport est entièrement financée par le Citepa. 
Ce rapport n’est donc disponible que pour les 
adhérents du Citepa. 
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Schéma organisationnel simplifié 

Les différentes étapes du processus de réalisation d’un 
inventaire d’émission sont explicitées ci-après et 
représentées par le schéma ci-après. 

A partir de l’expression des différents besoins et des 
exigences qui s’y attachent, les termes de référence 
sont établis. 

Les méthodologies à appliquer sont choisies et mises au 
point en tenant compte des connaissances et des 
données disponibles, notamment les éléments contenus 
dans certaines lignes directrices définies par les Nations 
unies ou la Commission européenne.  

Les données nécessaires et les sources susceptibles de 
les produire sont identifiées. 

Les données sont collectées, validées, traitées selon les 
processus établis, y compris en tenant compte des 
critères liés à la confidentialité. 

Les données obtenues sont stockées dans des bases de 
données pour exploitation ultérieure. 

Les principaux éléments utiles à l’approbation des 
inventaires (résultats d’ensemble, principales analyses, 
changements majeurs notamment liés à des évolutions 
méthodologiques) sont produits pour transmission au 
Groupe de coordination. 

Le Groupe de coordination et d’information sur les 
inventaires d’émission fait part de son avis sur les 
inventaires et les ajustements nécessaires. Il émet des 
recommandations et propose un plan d’actions visant à 
améliorer les inventaires tant en ce qui concerne 
l’exactitude ou l’exhaustivité des estimations que les 
aspects de forme, d’analyse, de présentation des 
résultats ou de tout autre point en rapport avec les 
inventaires. 

Le Ministre en charge de l’environnement prend les 
décisions finales concernant les inventaires. 

Les ajustements éventuels sont apportés à l’édition de 
l’inventaire en cours ou dans le cadre de l’application 
du plan d’amélioration des inventaires qui comporte 
des actions à plus long terme. 

Les éléments finalisés sont remis au MTES qui, après 
examen et approbation, les communique aux instances 
internationales après les avoir éventuellement 
intégrées dans les rapports nationaux (communication 
nationale, rapportage au titre de la décision 
2005/166/CE, décision 15/CMP1 de la CCNUCC, etc.). 

Une diffusion étendue des inventaires est réalisée au 
travers de la mise en ligne sur le site Internet du Citepa 
des rapports CCNUCC et CEE-NU. D’autres vecteurs de 
diffusion sont également utilisés par les différents 
organismes utilisateurs des rapports par l’intermédiaire 
de publications, communications et envois des rapports 
à certains organismes. 

L’ensemble des éléments utilisés pour construire les 
inventaires est archivé pour en assurer la traçabilité. 
Des vérifications sont effectuées notamment par des 
instances internationales. Certaines, comme les revues 
au moyen d’équipes d’experts dépêchées par les 
Nations unies dans les pays concernés, vont très en 
profondeur dans le détail des méthodologies et 
procédures de rapportage des inventaires. A cela 
s’ajoutent toutes les remarques effectuées par divers 
lecteurs et les anomalies éventuellement détectées 
ainsi que le résultat des actions menées au titre de 
l’assurance qualité. Tous ces éléments nourrissent le 
plan d’actions et sont utilisés pour améliorer les 
éditions suivantes des inventaires.  
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